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OK mauvais

AviAtiOn civiLE

MiniStÈRE DE L’EnviROnnEMEnt, 
DE L’ÉnERGiE Et DE LA MER, 

En cHARGE DES RELAtiOnS intERnAtiOnALES 
SUR LE cLiMAt
_

Direction générale de l’aviation civile
_  

Décision du 13 avril 2017  modifiant la décision du 9 novembre 2015 portant nomination  
au conseil du personnel navigant professionnel de l’aéronautique civile

nOR : DEVA1710348S

(texte non paru au Journal officiel)

La ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat,

vu le code de l’aviation civile, notamment les articles R. 421-9 à R. 421-13 ;
vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment les articles  R*133-1 et 

suivants ;
vu le décret no 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au fonction-

nement de commissions administratives à caractère consultatif, notamment son article 2 ;
vu le décret no 2015-622 du 5 juin 2015 relatif à certaines commissions administratives à caractère 

consultatif relevant du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie ;
vu la décision du 9 novembre 2015 portant nomination au conseil du personnel navigant profes-

sionnel de l’aéronautique civile,

Décide :

Article 1er

Le  paragraphe b du i (Section des essais et réceptions) de l’article  1er  de la décision du 
9 novembre 2015 susvisée est remplacé par les dispositions suivantes :

« b) Membres représentant l’aviation civile
titulaire : M. Frantz cHOUt.
Suppléants : Mme Marie-Agnès GUYOMARc’H, M. thierry BOUcHEZ. »

Article 2

Le paragraphe a du ii (Section du transport aérien) de l’article 1er de la décision du 9 novembre 2015 
susvisée est remplacé par les dispositions suivantes :

« a) Membres représentant l’aviation civile
titulaire : M. Jacques LE GUiLLOU.
Suppléants : MM. thierry BOUcHEZ et Gilbert GUicHEnEY. »

Article 3

Le paragraphe a du iii (Section du travail aérien) de l’article 1er de la décision du 9 novembre 2015 
susvisée est remplacé par les dispositions suivantes :

« a) Membres représentant l’aviation civile
titulaire : Mme Geneviève MOLiniER.
Suppléants : MM. Pierre BERnARD et Yves-Marie LE MAitRE. »
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Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer. 

ait leF 13 avril 2017.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur de la sécurité 
  de l’aviation civile,
 P. CiPriani
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